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Liberté de contracter : non… non…. et rebelote ! 

Lors de la dernière séance de la commission de la sécurité sociale et de la 

santé publique du Conseil des Etats, les commissaires ont repris une fois de 

plus la lancinante question du « gel des admissions » et de la « liberté de 

contracter ». Ils ont courageusement choisi de renvoyer le projet au 

Département, manière de lui repasser la patate chaude, avec la mission de 

concocter un modèle ressemblant à celui des assureurs… 

Le dossier que l’on appelle désormais « liberté de contracter » est un vrai serpent de 

mer… Rappelez-vous ! En 2002, le Conseil fédéral décide, à titre provisoire, de geler 

toute nouvelle installation de médecins en cabinets privés. On craint alors qu’avec la 

libre circulation des personnes, de nombreux médecins en provenance de l’Union 

européenne ne s’installent en Suisse et n’exercent à la charge de l’assurance 

maladie, faisant augmenter sensiblement des coûts qui ont déjà une nette tendance 

à l’escalade.  

Cette mesure « provisoire » est reconduite régulièrement depuis lors et est toujours 

en vigueur, mais, « croix de bois, croix de fer », le Parlement ne se laissera plus faire 

et refusera toute prolongation au-delà de 2009. Il faut donc trouver un autre moyen 

de gérer les installations de nouveaux médecins et de maîtriser les coûts.  

En 2004 déjà, le Conseil fédéral fait une proposition fondée sur la « liberté de 

contracter ». Il prévoit de laisser aux assureurs la possibilité d’établir des contrats 

avec les médecins qui leur conviennent et donc de leur donner le pouvoir de choisir 

les praticiens qui peuvent ou ne peuvent pas exercer à la charge de la LAMal.  

Ce modèle fait la joie des assureurs, à qui il attribue le pilotage du système de santé. 

Les patients en revanche n’ont plus le choix du médecin et doivent se renseigner sur 

les contrats conclus avec leur assureur. Les médecins n’ont qu’à bien se tenir s’ils 

veulent être reconnus. 

Le Parlement, quant à lui, tergiverse, sachant bien que ce modèle n’a pas l’heur de 

plaire aux citoyens. On palabre, mais on ne décide rien… avant les élections de 

2007. 2008 est l’année de la créativité : émergent alors les modèles Helsana, des 

cantons, FMH, Oggier, liberté de contracter seulement pour les médecins 

spécialistes, managed care, etc. On parle encore et encore et on n’avance pas. Le 

Conseil national met alors le Conseil des Etats sous pression et le somme de trouver 

une solution, sans quoi le gel des admissions tombera sans autre forme de procès.  

Le 1er juin 2008, le peuple vote sur l’assurance maladie et exprime clairement sa 

volonté : il ne veut pas du pouvoir absolu des caisses… 

Fin juin, la commission des Etats procède à des auditions, reçoit les représentants 

des cantons et de la FMH, constate que leurs deux modèles sont compatibles, 



moyennant quelques aménagements et propose aux deux organisations de se 

rencontrer et de présenter un projet commun. 

Fin août, c’est chose faite, la CDS et la FMH envoient le résultat de leurs réflexions : 

une obligation de contracter et une intervention des cantons à titre subsidiaire, au 

cas où il y aurait trop ou trop peu de médecins. C’est compter sans le missile de 

Santésuisse : juste avant la réunion de la commission,  la faîtière publie un modèle 

dit « de coopération » : d’une part, une assurance de base comme actuellement, 

mais sans gel des admissions et d’autre part, un système « de coopération », où les 

assureurs et les fournisseurs de prestations définissent librement et 

contractuellement leur collaboration. La liberté de contracter est de retour…   

Et que croyez-vous que décide la commission ? Elle entre en matière sur le message 

du Conseil fédéral sur la liberté de contracter de 2004 et renvoie le projet au 

Département avec mission de reprendre le travail sur la base des propositions des 

assureurs ! Le dossier est prudemment renvoyé au Département et non au Conseil 

fédéral, ce qui évite une publicité inutile autour d’un sujet qui pourrait fâcher… 

Pour le document CDS-FMH, c’est un enterrement sans fanfare. Les cantons et la 

FMH ne pèsent pas lourd face aux assureurs à la commission des « Etats ». 
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